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Bloavezh mat deoc’h !

Nous vous présentons nos vœux de santé et de sérénité pour 2026. Que cette année apporte à

chaque habitant de Coatréven réussite et épanouissement. Nous vous souhaitons une année

marquée par la convivialité et la solidarité au sein de notre commune.

Vie scolaire : un programme riche pour les CM1/CM2 

Les 24 élèves de Coatréven participent cette année à un projet artistique mêlant l’œuvre de

l’auteur pour enfants Hervé Tullet et la danse (traditionnelle et contemporaine). L'année est

rythmée par des actions citoyennes et pédagogiques : participation au cross du Téléthon,

sensibilisation au tri (Valorys) et à la santé (MSA), ainsi qu'une correspondance avec l'école de

Ploumilliau. Le lien intergénérationnel est également à l'honneur, comme lors de la sortie pêche à

pied partagée avec les grands-parents.

Plateau sportif

Le terrain de sports de la place des Bosquets a été clôturé, les enfants ne risquent plus de courir

derrière un ballon qui se serait échappé. Il est bien sûr accessible PMR. Merci à l'entreprise

Paysages Passion de Camlez pour leur travail.

Aurore boréale à Coatréven le 19 janvier 2026 @Franky Demeersseman



Ateliers numériques

Les ateliers sont gratuits, sur inscription en

mairie et peuvent accueillir jusqu’à 8 personnes.

Rendez-vous les mardis de 14h à 16h :

10 février : Trucs et astuces smartphones

10 mars : Sécurité informatique - utiliser un

gestionnaire de mot de passe

7 avril : Le smartphone en balade - photos,

reconnaissance de plantes et animaux, GPS

Hommage à Valérie

C'est avec tristesse que nous vous annonçons le

décès de Valérie Touchet. Elle s'occupait du

ramassage scolaire et de la cantine à Coatréven.

Toutes nos condoléances à sa famille et ses

proches. L’Amicale Laïque plantera un arbre en

son hommage sur la commune de Coatréven.

Quelques mots d’enfants qui l’ont côtoyée

pendant leur scolarité :

« Tu étais trop gentille dans le car Valérie, tu

vas me manquer énormément » Léo, 7 ans

« Merci pour ta présence à la cantine et au car »

Raphaël, 10 ans, et Manon, 7 ans.

« Elle était super, c’est la seule qui jouait avec

nous à la corde à sauter » Stella, 11 ans.

CLA - Vacances de février

Poterie, magie, couture... inscrivez vos enfants

à partir du 9 février en mairie.

INFORMATIONS UTILES
Mairie de Coatréven

02.96.38.04.71

mairie.coatreven@wanadoo.fr 

Coatreven.bzh

Facebook.com/coatreven

Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 13h15 à 17h, samedi de 9h à 12h.

Agence Postale Communale

Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 14h00 à 17h, samedi de 9h à 12h.

SIRP (écoles du Rudonou)

02.96.14.12.98

sirp.rudonou@orange.fr

www.ecolesdurudonou.org

Facebook.com/sirpdurudonou

Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi

de 8h30 à 12h.

Bibliothèque

bibliotheque@coatreven.bzh

Ouvert samedi de 11h à 12h

ACTUALITÉS DE LA COMMUNE
par les élus

R É D A C T E U R S  D U  B U L L E T I N  M U N I C I P A L  :  F R A N K Y ,  N O L W E N N ,  P I E R R I C K ,  E L O D I E ,  B R I G I T T E ,  N A S S E R A

Comité des fêtes

L’assemblée générale se tiendra le vendredi 30

janvier à 18h30 à la salle polyvalente. Un pot et

une galette des rois seront ensuite partagés. Venez

fêter la nouvelle année et découvrir l’association !

Avancées des travaux

Bibliothèque : La porte d'entrée ainsi que la

fenêtre arrière ont été changées, supprimant

ainsi les courants d'air froid.

Église : La tribune est en cours de rénovation

ainsi que le clocher.

Muret de l’église : Après le muret sud, c’est

maintenant le muret nord qui est en cours de

rejointoiement, cette fois à la terre. Certaines

parties sont entièrement démontées et

remontées au vu de leur état.

Assainissement : Le poste de refoulement sera

installé au bourg fin janvier. LTC contactera

ensuite par courrier les foyers concernés pour

leur raccordement. N’hésitez pas à vous

regrouper entre voisins pour négocier les devis

de travaux.

Élections municipales

Les prochaines élections se tiendront les

dimanches 15 et 22 mars. Attention, il n’est plus

possible de rayer des noms (panachage) : tout

bulletin raturé sera considéré comme nul.


